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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
autorisant, pour les rentrées scolaires 2025-2026 ou 2026-2027, 

l'organisation ou l'admission aux subventions d'options de 
base groupées dans l'enseignement secondaire ordinaire 

 
A.Gt. 11-04-2025  M.B. 30-04-2025 

 
 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 22 juin 2023 relatif à la gouvernance de l'offre d'options 

de base groupées dans l'enseignement secondaire qualifiant de plein exercice 
et en alternance, l'article 14, alinéa 2 ; 

 
Considérant les avis issus des différentes concertations reçus de la 

Direction générale du Pilotage du Système éducatif relatifs aux demandes de 
programmation 20-26 ; 

 
Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 03 avril 2025 ; 
 
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 11 avril 2025 ; 
 
Sur la proposition de la Ministre de l'Education ; 
 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - Conformément à l'article 14, alinéa 2, du décret du 22 juin 

2023 relatif à la gouvernance de l'offre d'options de base groupées dans 
l'enseignement secondaire qualifiant de plein exercice et en alternance, le 
Gouvernement autorise, pour les rentrées scolaires 2025-2026 ou 2026-2027, 
l'organisation ou l'admission aux subventions des options de base groupées 
reprises à l'annexe du présent arrêté. 

 
Article 2. - Le présent arrêté produit ses effets le 28 février 2025. 
 
Article 3. - Le Ministre qui a l'enseignement obligatoire dans ses 

attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 11 avril 2025. 
 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l'Enseignement supérieur, 
de la Culture et des Relations internationales et intra-francophones, 

E. DEGRYSE 

La Ministre de l'Education et de l'Enseignement de Promotion sociale, 

V. GLATIGNY 

 



Annexe à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française autorisant, pour la rentrée scolaire 2025-2026 ou 2026-
2027, l'organisation ou l'admission aux subventions d'options de base groupées dans l'enseignement secondaire ordinaire 

Annexe : Autorisations de création pour la zone 1 – Bruxelles 
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14106 38 58 
Institut 

Redouté-
Peiffer 

1070 ANDERLECHT 1 Non 
confessionnel COCOF 1 D3 7B P 1315 

ARBORISTE : 
GRIMPEUR-

ELAGUEUR/GRIMPEUSE-
ELAGUEUSE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14105 38 58 
Institut 

Redouté-
Peiffer 

1070 ANDERLECHT 1 Non 
confessionnel COCOF 1 DQ 4 P 2902 CONDUCTEUR/CONDUC

TRICE POIDS LOURDS 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

24.1 40 65 

Institut de 
la 

Providenc
e 

1070 ANDERLECHT 1 Confessionnel Libre 
confessionnel R D2 P 45 2026 

MONTEUR 
ELECTRICIEN/MONTEUS

E ELECTRICIENNE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14478 124 9286 

Athénée 
Royal de 
la Rive 
Gauche 

1020 LAEKEN 1 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 2218 

ASSISTANT/ASSISTANT
E DE MAINTENANCE PC-

RESEAUX 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 
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14474 124 9286 

Athénée 
Royal de 
la Rive 
Gauche 

1020 LAEKEN 1 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 

FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14166 142 218 Institut 
Diderot 1000 BRUXELLES 1 Non 

confessionnel 
Subventionné 

communal 1 DQ 4 P 3520 
PEINTRE 

DECORATEUR/PEINTRE 
DECORATRICE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14085 143 7449 
Institut 

Paul-Henri 
Spaak 

1020 LAEKEN 1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 7123 

TECHNICIEN 
COMMERCIAL/TECHNICI

ENNE COMMERCIALE 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

24.2 210 335 

Centre 
d'enseign

ement 
secondair

e 
d'Etterbee
k Ernest 
Richard 

1040 ETTERBEEK 1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI

ENNEEN CYCLES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  
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14200 289 471 

Institut 
Technique 

Rene 
Cartigny 

1050 IXELLES 1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 2333 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN SYSTEMES 

D'USINAGE 

Considérant l'avis d'initiative 
favorable du CGES, en prenant en 
compte la répartition géographique 
de l'offre sur le centre urbain, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14201 289 471 

Institut 
Technique 

Rene 
Cartigny 

1050 IXELLES 1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

13844 419 768 

Athénée 
royal 
Alfred 

Verwée 

1030 SCHAERBEEK 1 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 1117 

ASSISTANT/ASSISTANT
E EN SOINS 
ANIMALIERS 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14346 466 862 

Institut 
Saint-

Vincent de 
Paul 

1180 UCCLE 1 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 D3 7B P 4124 

COMPLEMENT EN 
TECHNIQUES 

SPECIALISEES DE 
RESTAURATION 

Considérant le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    
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14347 466 862 

Institut 
Saint-

Vincent de 
Paul 

1180 UCCLE 1 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 D3 7B P 8212 

AGENT MEDICO-
SOCIAL/AGENTE 
MEDICO-SOCIALE 

Considérant le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    

14415 542 974 Institut 
Don Bosco 1150 

WOLUWE-
SAINT-
PIERRE 

1 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 

FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14336 543 9731 

Centre 
scolaire 
Eddy 

Merckx 

1150 
WOLUWE-

SAINT-
PIERRE 

1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 7124 TECHNICIEN/TECHNICI

ENNE EN COMPTABILITE 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14082 3152 313 
Institut de 

Mot-
Couvreur 

1000 BRUXELLES 1 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 P 8217 AIDE-SOIGNANT/AIDE-

SOIGNANTE 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de Bruxelles, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

 

  



Autorisations de création pour la zone 2 – Brabant Wallon 
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14446 565 1011 

Athénée 
Royal De 
Braine-
L'alleud 

1420 BRAINE-
L'ALLEUD 2 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI
ENNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14445 565 1011 

Athénée 
Royal De 
Braine-
L'alleud 

1420 BRAINE-
L'ALLEUD 2 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 
FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14443 565 11168 

Athénée 
Royal De 
Braine-
L'alleud 

1420 BRAINE-
L'ALLEUD 2 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI
ENNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14444 565 11168 

Athénée 
Royal De 
Braine-
L'alleud 

1420 BRAINE-
L'ALLEUD 2 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 
FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14261 645 1148 

Institut 
Provincial 
des Arts 

et Métiers 

1400 NIVELLES 2 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 TQ 2333 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN SYSTEMES 

D'USINAGE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

24.5 679 8853 I.P.E.S. de 
Tubize 1480 TUBIZE 2 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial R DQ 4 P 4314 

OUVRIER BOULANGER-
PATISSIER/ OUVRIERE 

BOULANGERE· 
PATISSIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14256 712 1262 
Collège 

Technique 
Saint-Jean 

1300 WAVRE 2 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14255 712 1263 
Collège 

Technique 
Saint-Jean 

1490 
COURT-
SAINT-

ETIENNE 
2 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 TQ 3424 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN EQUIPEMENTS 
THERMIQUES==>Tech 

en chauffage & sanitaire 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14230 95478 1259 

Institut de 
la 

Providenc
e 

1300 WAVRE 2 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 8113 AGENT/AGENTE 

D'EDUCATION 

Considérant la situation de l'offre de 
l'option "Agent d'éducation" sur la 
zone, la demande de création de 
l'option dans deux écoles et l'avis 
favorable du CGES, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 



N
u

m
ér

o
 d

em
an

d
e 

d
e 

p
ro

g
ra

m
m

at
io

n
 

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 é

co
le

  

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 

im
p

la
n

ta
ti

on
  

Ec
o

le
 

C
od

e 
p

os
ta

l 

C
om

m
u

n
e 

Z
o

n
e 

d
'e

n
se

ig
n

em
en

t 

C
ar

ac
tè

re
 

R
és

ea
u

 
d

'e
n

se
ig

n
em

en
t 

A
n

n
ée

 d
'é

tu
d

e 

C
od

e 
op

ti
on

 

In
ti

tu
lé

 o
p

ti
o

n
 

P
ro

p
os

it
io

n
 d

e 
d

éc
is

io
n

 m
ot

iv
ée

 

14233 95478 1264 

Institut de 
la 

Providenc
e 

1300 WAVRE 2 Confessionnel Libre 
confessionnel R DQ 4 TQ 8113 AGENT/AGENTE 

D'EDUCATION 

Considérant la situation de l'offre de 
l'option "Agent d'éducation" sur la 
zone, la demande de création de 
l'option dans deux écoles et l'avis 
favorable du CGES, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14258 591 1053 
Institut 

technique 
provincial 

1490 
 

COURT-
SAINT-ETIE 

NNE 
2 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial DQ 4TQ 8113 AGENT/AGENTE 
D'EDUCATION 

Considérant la situation de l'offre de 
l'option "Agent d'éducation" sur la 
zone, la demande de création de 
l'option dans deux écoles et l'avis 
favorable du CGES, transformation 
d’option 
, la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

 

  



Autorisations de création pour la zone 3 – Huy Waremme 
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14713 1779 3540 
Ecole 

Polytechnique 
de Huy 

4500 HUY 3 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI

ENNE EN CYCLES 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14711 1779 3540 
Ecole 

Polytechnique 
de Huy 

4500 HUY 3 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8016 

AIDE-MENAGER 
SOCIAL/AIDE-

MENAGERE SOCIALE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14649 1779 3541 
Ecole 

Polytechnique 
de Huy 

4500 HUY 3 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14518 1780 3542 I.P.E.S. de 
Huy 4500 HUY 3 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 DQ 4 TQ 9309 TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE CHIMISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14412 1781 3543 Institut Don 
Bosco 4500 HUY 3 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 2115 
INSTALLATEUR 

ELECTRICIEN/INSTALLA
TRICE ELECTRICIENNE 

Considérant l'avis d'initiative 
favorable du CGES, en prenant en 
compte la répartition géographique 
de l'offre sur la zone et le fait que 
l'option est liée à une nouvelle 
thématique commune en création, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14525 2419 4865 I.P.E.S. De 
Hesbaye 4300 WAREMME 3 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7B P 2219 
OPERATEUR/OPERATRIC

E SUPPORT 
INFORMATIQUE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14526 2419 4865 I.P.E.S. de 
Hesbaye 4300 WAREMME 3 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7 TQ 8408 

ASSISTANT/ASSISTANT
E AUX METIERS DE LA 
PREVENTION ET DE LA 

SECURITE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14528 2419 4866 I.P.E.S. de 
Hesbaye 4300 WAREMME 3 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 DQ 4 TQ 7404 AGENT/AGENTE EN 
ACCUEIL ET TOURISME 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

 

 



Autorisations de création pour la zone 4 – Liège 
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14572 1901 3768 
Ecole 

Polytechnique 
de Herstal 

4040 HERSTAL 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI

ENNE EN CYCLES 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14577 1901 3768 
Ecole 

Polytechnique 
de Herstal 

4040 HERSTAL 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 3015 VOIRISTE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14561 1901 3769 
Ecole 

Polytechnique 
de Herstal 

4040 HERSTAL 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI

ENNE EN CYCLES 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14570 1901 3769 
Ecole 

Polytechnique 
de Herstal 

4040 HERSTAL 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 TQ 2903 SUPERVISEUR/SUPERVI

SEUSE EN ENTREPOT 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14270 2017 3963 
Ecole 

D'hôtellerie et 
de Tourisme 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 4208 

ARTISAN BOUCHER-
CHARCUTIER/ARTISANE 

BOUCHERE-
CHARCUTIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14272 2017 3964 
Ecole 

D'hôtellerie et 
de Tourisme 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 4313 

ARTISAN BOULANGER-
PATISSIER/ARTISANE 

BOULANGERE-
PATISSIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14274 2017 7826 
Ecole 

D'hôtellerie et 
de Tourisme 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 

R DQ 4 
TQ 4208 

ARTISAN BOUCHER-
CHARCUTIER/ARTISANE 

BOUCHERE-
CHARCUTIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14277 2017 11056 
Ecole 

D'hôtellerie et 
de Tourisme 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 

R DQ 4 
TQ 4313 

ARTISAN BOULANGER-
PATISSIER/ARTISANE 

BOULANGERE-
PATISSIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14001 2022 3978 Institut Don 
Bosco 4000 LIEGE 4 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 2628 
TECHNICIEN/TECHNICI

ENNE EN 
MICROTECHNIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14002 2022 3978 Institut Don 
Bosco 4000 LIEGE 4 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 2647 
CHAUFFEUR/CHAUFFEU

SE D'AUTOBUS ET 
AUTOCAR 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14703 2038 4029 

Lycée 
Technique 

Provincial Jean 
Boets 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 TQ 9110 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN BANDAGES - 

ORTHESES - 
PROTHESES - 
CHAUSSURES 

ORTHOPEDIQUES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14029 2040 4033 

Centre 
D'enseignemen

t Secondaire 
Leonard 
Defrance 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 P 1207 FLEURISTE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 
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14034 2040 7827 

Centre 
D'enseignemen

t Secondaire 
Leonard 
Defrance 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R D2 P 45 1013 OUVRIER/OUVRIERE EN 

FRUITICULTURE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14032 2040 7827 

Centre 
D'enseignemen

t Secondaire 
Leonard 
Defrance 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R DQ 4 P 1207 FLEURISTE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14081 2040 7827 

Centre 
D'enseignemen

t Secondaire 
Leonard 
Defrance 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R DQ 4 P 1403 

AGENT 
QUALIFIE/AGENTE 

QUALIFIEE DANS LES 
METIERS DU CHEVAL 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14031 2040 7827 

Centre 
D'enseignemen

t Secondaire 
Leonard 
Defrance 

4000 LIEGE 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R DQ 4 P 7125 VENDEUR/VENDEUSE 

Considérant que le pouvoir 
organisateur ferme d’initiative 
l’occurrence de l’option 
« Vendeur/vendeuse » à l’Athénée 
Maurice Destenay, la création de 
l'option est autorisée en alternance 
dans l'implantation visée.  

14537 2128 4260 
Ecole 

Polytechnique 
de Seraing 

4100 SERAING 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCA

RDIERE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14534 2128 4261 
Ecole 

Polytechnique 
de Seraing 

4100 SERAING 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 D3 7B P 3137 

CONSTRUCTEUR/TRICE-
MONTEUR/SE DE 

BATIMENT EN 
STRUCTURE BOIS 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14535 2128 4261 
Ecole 

Polytechnique 
de Seraing 

4100 SERAING 4 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 D3 7B P 3309 

OUVRIER/OUVRIERE EN 
RENOVATION, 

RESTAURATION ET 
CONSERVATION DU 

BATIMENT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14493 2129 9003 Institut Sainte-
Marie 4100 SERAING 4 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 8015 
AGENT/AGENTE 
D'ENTRETIEN EN 

MILIEUX DE SOINS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14546 2133 4280 I.P.E.S. de 
Seraing 4101 

JEMEPPE-
SUR-

MEUSE 
4 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7B P 8325 COMPLEMENT EN 
PEDICURIE-MANUCURIE 

Considérant la recommandation non 
opportune des services du 
Gouvernement et le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

 

 



Autorisations de création pour la zone 5 – Verviers 
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14549 2310 4641 

Institut 
Provincial 

d'Enseigneme
nt 

Agronomique 

4910 LA REID 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 TQ 1111 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE EN 

AGROEQUIPEMENT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14551 2310 4641 

Institut 
Provincial 

d'Enseigneme
nt 

Agronomique 

4910 LA REID 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 1216 

AGENT/AGENTE 
HORTICOLE EN 

CULTURES 
MARAICHERES ET 

EN 
FRUITICULTURE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14552 2310 4641 

Institut 
Provincial 

d'Enseigneme
nt 

Agronomique 

4910 LA REID 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 1217 

AGENT/AGENTE 
HORTICOLE EN 

FLORICULTURE ET 
EN PEPINIERES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14599 2339 4684 
Ecole 

Polytechnique 
de Verviers 

4800 VERVIERS 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE 

HARDWARE EN 
ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14593 2339 4684 
Ecole 

Polytechnique 
de Verviers 

4800 VERVIERS 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R DQ 4 TQ 2806 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE 

FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14597 2339 4685 
Ecole 

Polytechnique 
de Verviers 

4800 VERVIERS 5 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTE

USE FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14555 2355 4718 I.P.E.S. de 
Verviers 4800 VERVIERS 5 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7B P 5238 COMPLEMENT EN 
STYLISME 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    

14675 2355 4718 I.P.E.S. de 
Verviers 4800 VERVIERS 5 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 DQ 4 TQ 6116 

ASSISTANT/ASSIS
TANTE AUX 

METIERS DE LA 
PUBLICITE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 



N
u

m
ér

o
 d

em
an

d
e 

d
e 

p
ro

g
ra

m
m

at
io

n
 

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 é

co
le

  

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 

im
p

la
n

ta
ti

on
  

Ec
o

le
 

C
od

e 
p

os
ta

l 

C
om

m
u

n
e 

Z
o

n
e 

d
'e

n
se

ig
n

em
en

t 

C
ar

ac
tè

re
 

R
és

ea
u

 
d

'e
n

se
ig

n
em

en
t 

A
n

n
ée

 d
'é

tu
d

e 

C
od

e 
op

ti
on

 

In
ti

tu
lé

 o
p

ti
o

n
 

P
ro

p
os

it
io

n
 d

e 
d

éc
is

io
n

 m
ot

iv
ée

 

13954 2356 6760 Institut 
Sainte-Claire 4800 VERVIERS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 8015 
AGENT/AGENTE 
D'ENTRETIEN EN 

MILIEUX DE SOINS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13891 2361 4735 Athénée 
Royal Waimes 4950 WAIMES 5 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 7125 VENDEUR/VENDEU
SE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14351 2365 4741 
Athénée 
Royal De 

Welkenraedt 
4840 WELKENRAEDT 5 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2218 

ASSISTANT/ASSIS
TANTE DE 

MAINTENANCE PC-
RESEAUX 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14350 2365 4741 
Athénée 
Royal De 

Welkenraedt 
4840 WELKENRAEDT 5 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2901 
GESTIONNAIRE EN 

LOGISTIQUE ET 
TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et le fait 
que celle-ci répond à des besoins en 
termes d'emploi, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée.  
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14101 2371 4754 Institut Saint-
Joseph 4980 TROIS-PONTS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 9308 

ASSISTANT/ASSIS
TANTE 

PHARMACEUTICO-
TECHNIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14565 2371 10367 Institut Saint-
Joseph 4980 TROIS-PONTS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE 

HARDWARE EN 
ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14567 2371 10367 Institut Saint-
Joseph 4980 TROIS-PONTS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE 

HARDWARE EN 
ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

24.17 2371 10367 Institut Saint-
Joseph 4980 TROIS-PONTS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 4016 
PREMIER/PREMIER

E COMMIS DE 
CUISINE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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24.21 2371 10367 Institut Saint-
Joseph 4980 TROIS-PONTS 5 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 4016 
PREMIER/PREMIER

E COMMIS DE 
CUISINE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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13901 2792 5528 Athénée Royal 
Norbert Collard 5570 BEAURAING 6 Non 

confessionnel WBE 1 D3 7 TQ 8408 

ASSISTANT/ASSISTAN
TE AUX METIERS DE 

LA PREVENTION ET DE 
LA SECURITE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, le 
contexte zonal, et le fait que cette 
7e année fait l'objet d’une 
convention avec les autorités 
fédérales, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée.  

14140 2792 8352 Athénée Royal 
Norbert Collard 5570 BEAURAING 6 Non 

confessionnel WBE R D2 P 45 4011 
COMMIS(E) DE 

CUISINE DE 
COLLECTIVITE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14139 2792 8352 Athénée Royal 
Norbert Collard 5570 BEAURAING 6 Non 

confessionnel WBE R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANC
ARDIERE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14656 2806 5558 

Ecole 
provinciale 

d'agronomie et 
des sciences de 

Ciney 

5590 CINEY 6 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 D3 7B P 1214 

HORTICULTEUR 
SPECIALISE/HORTICU
LTRICE SPECIALISEE 

EN AMENAGEMENT DE 
PARCS ET JARDINS 

Considérant la recommandation 
non opportune des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 
7e année dans ce secteur au sein 
de l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option 
du même secteur, d'obtenir un 
CESS dans l'enseignement 
professionnel, la création de 
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l'option est autorisée dans 
l'implantation visée.  

14126 2808 6980 Institut de la 
Providence 5590 CINEY 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANC
ARDIERE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14088 2809 5561 Institut Saint-
Joseph D2D3 5590 CINEY 6 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 
FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14214 2809 6981 Institut Saint-
Joseph D2D3 5590 CINEY 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 2805 MONTEUR/MONTEUSE 
FRIGORISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14328 2824 9005 Collège Notre-
Dame 5500 DINANT 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 3015 VOIRISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14321 2824 9005 Collège Notre-
Dame 5500 DINANT 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 4209 

BOUCHER-
CHARCUTIER/BOUCHE
RE-CHARCUTIERE DE 

GRANDE 
DISTRIBUTION 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14141 2826 6701 
Athénée royal 

Dinant-
Herbuchenne 

5500 DINANT 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANC

ARDIERE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14432 2865 10292 
Athénée Royal 

Rochefort-
Jemelle 

5580 JEMELLE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 2005 

AIDE-
ELECTRICIEN/AIDE-

ELECTRICIENNE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14334 2865 10292 
Athénée Royal 

Rochefort-
Jemelle 

5580 JEMELLE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECHNIC
IENNE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14438 2865 10292 
Athénée Royal 

Rochefort-
Jemelle 

5580 JEMELLE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 4011 

COMMIS(E) DE 
CUISINE DE 

COLLECTIVITE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

13930 2866 5671 Institut Jean 
XXIII 5580 ROCHEFORT 6 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 8113 AGENT/AGENTE 
D'EDUCATION 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre existante se 
situe à plus de 10km, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14590 2894 5557 Athénée Royal 
Meuse-Condroz 5590 CINEY 6 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2628 
TECHNICIEN/TECHNIC

IENNE EN 
MICROTECHNIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14627 2894 8355 Athénée Royal 
Meuse-Condroz 5590 CINEY 6 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 TQ 2420 

MECANICIEN/MECANI
CIENNE DE 

MAINTENANCE 
INDUSTRIELLE 

Considérant l'avis d'initiative 
favorable du CGES et 
principalement l'argument lié à la 
création d'une offre en alternance 
dans la zone, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14628 2894 8355 Athénée Royal 
Meuse-Condroz 5590 CINEY 6 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 TQ 2628 
TECHNICIEN/TECHNIC

IENNE EN 
MICROTECHNIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14642 2894 11024 Athénée Royal 
Meuse-Condroz 5300 ANDENNE 6 Non 

confessionnel WBE R D2 P 45 7008 ENCODEUR/ENCODEU
SE DE DONNEES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14183 2974 5910 Ecole 
Professionnelle 5002 SAINT-

SERVAIS 6 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 P 2218 

ASSISTANT/ASSISTAN
TE DE MAINTENANCE 

PC-RESEAUX 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14190 2974 5911 Ecole 
Professionnelle 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 2034 
TECHNICIEN/TECHNIC
IENNE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14191 2974 5911 Ecole 
Professionnelle 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 2034 
TECHNICIEN/TECHNIC
IENNE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14188 2974 5911 Ecole 
Professionnelle 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 2218 
ASSISTANT/ASSISTAN
TE DE MAINTENANCE 

PC-RESEAUX 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14189 2974 5911 Ecole 
Professionnelle 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 3208 
CONDUCTEUR/CONDU
CTRICE D'ENGINS DE 

CHANTIER 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14180 2998 5948 

Institut 
Technique de la 
Communauté 

Française 
Felicien Rops 

5000 NAMUR 6 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

13915 3001 5928 Institut Sainte-
Ursule 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 2901 
GESTIONNAIRE EN 

LOGISTIQUE ET 
TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14224 3002 11167 Institut Ilon St-
Jacques 5000 NAMUR 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 TQ 4132 

GOUVERNEUR 
D'ETAGE / 

GOUVERNANTE 
D'ETAGE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14499 3005 5961 

Institut des 
Techniques et 

des 
Commerces 

Agro-
Alimentaires 

5020 SUARLEE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 4010 

PREPARATEUR/PREPAR
ATRICE EN 

BOUCHERIE - 
VENDEUR/VENDEUSE 

EN BOUCHERIE-
CHARCUTERIE ET 

PLATS PREPARES A 
EMPORTER 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin 
de pouvoir se positionner et 
identifier les trois options les plus 
adaptées au regard de la situation 
de l'offre de l'école et sur la zone. 
En prenant en compte cet avis 
favorable, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14374 3005 5961 

Institut des 
Techniques et 

des 
Commerces 

Agro-
Alimentaires 

5020 SUARLEE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 4011 

COMMIS(E) DE 
CUISINE DE 

COLLECTIVITE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14686 3005 5961 

Institut des 
Techniques et 

des 
Commerces 

Agro-
Alimentaires 

5020 SUARLEE 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 4013 

AGENT/AGENTE DE 
FABRICATION DU 

SECTEUR 
ALIMENTAIRE (AFA) 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin 
de pouvoir se positionner et 
identifier les trois options les plus 
adaptées au regard de la situation 
de l'offre de l'école et sur la zone. 
En prenant en compte cet avis 
favorable, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14355 3007 5966 

Institut 
Technique de la 
Communauté 

Française Henri 
Maus 

5310 EGHEZEE 6 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2647 

CONDUCTEUR/CONDU
CTRICE D'AUTOBUS 

ET AUTOCAR 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
L'autorisation de la demande ne 
présume pas de l’avis du secteur 
de soutenir ou non la création de 
l’option. Il est également 
important de noter qu'il y a une 
vigilance à avoir concernant le 
coût, l'infrastructure et le 
matériel requis. Le numéro de 
demande est conservé et le code 
et l'intitulé de l'option ont été 
actualisés.  

14361 3007 5966 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française Henri 
Maus 

5310 EGHEZEE 6 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2647 

CHAUFFEUR/CHAUFFE
USE D'AUTOBUS ET 

AUTOCAR 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14367 3007 5966 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française Henri 
Maus 

5310 EGHEZEE 6 Non 
confessionnel WBE 1 D3 7B P 3133 CUISINISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14663 3008 5968 
Ecole Hôtelière 
Provinciale De 

Namur 
5000 NAMUR 6 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 DQ 4 TQ 4132 

GOUVERNEUR 
D'ETAGE / 

GOUVERNANTE 
D'ETAGE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14658 3008 10469 
Ecole Hôtelière 
Provinciale De 

Namur 
5000 NAMUR 6 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial R DQ 4 TQ 4132 

GOUVERNEUR 
D'ETAGE / 

GOUVERNANTE 
D'ETAGE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14376 3047 6043 Athénée Royal 
Tamines 5060 TAMINES 6 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANI
CIENNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14155 3049 6046 

Communauté 
Educative 

Saint-Jean-
Baptiste 

5060 TAMINES 6 Confessionnel Libre 
confessionnel R D2 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECHNIC
IENNE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14453 3075 8697 

Institut 
Technique de la 
Communauté 

Française 
Gembloux 

5030 GEMBLOUX 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 1001 

OUVRIER/OUVRIERE 
EN IMPLANTATION ET 

ENTRETIEN DES 
PARCS ET JARDINS 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre existante se 
situe à plus de 10km, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14454 3075 8697 

Institut 
Technique de la 
Communauté 

Française 
Gembloux 

5030 GEMBLOUX 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 1005 OUVRIER/OUVRIERE 

EN PEPINIERES 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre est inexistante 
sur la zone, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14458 3075 8697 

Institut 
Technique de la 
Communauté 

Française 
Gembloux 

5030 GEMBLOUX 6 Non 
confessionnel WBE R D2 P 45 1023 JARDINIER/JARDINIER

E D'ENTRETIEN 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre existante se 
situe à plus de 10km, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14398 3120 7823 Institut Saints-
Pierre et Paul 5620 FLORENNES 6 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 4016 PREMIER/PREMIERE 
COMMIS DE CUISINE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont favorables 
à la création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et 
le fait que l'offre existante se 
situe à plus de 10km, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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13917 2465 4962 

Institut 
Cardijn 

Lorraine - 
Technique et 
Professionnel 

6700 ARLON 7 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 D3 7B P 2116 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE EN 

INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14303 2467 4966 

Institut 
Technique de 

la 
Communauté 

Française 
Etienne 
Lenoir 

6700 ARLON 7 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2634 

CONDUCTEUR/CO
NDUCTRICE 

D'AUTOBUS ET 
D'AUTOCAR 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14467 2490 5015 Athénée 
Royal Athus 6791 ATHUS 7 Non 

confessionnel WBE 1 D3 7B P 2324 

INSTALLATEUR-
REPARATEUR/INST

ALLATRICE-
REPARATRICE 
D'APPAREILS 

ELECTROMENAGER
S 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    

13890 2506 5048 

Athénée 
Royal De 

Bastogne - 
Houffalize 

6600 BASTOGNE 7 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14125 2508 5051 

Institut 
Notre-Dame 
Séminaire 2e 
Et 3e Degrés 

6600 BASTOGNE 7 Confessionnel Libre 
confessionnel R DQ 4 P 3522 

PLAFONNEUR 
CIMENTIER/PLAFO

NNEUSE 
CIMENTIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14357 2509 5052 

Institut 
Communal 

d'Enseigneme
nt Technique 

6600 BASTOGNE 7 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 P 2331 

MECANICIEN/MEC
ANICIENNE EN 

CYCLES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

24.19 2509 5052 

Institut 
Communal 

d'Enseigneme
nt Technique 

6600 BASTOGNE 7 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R DQ 4 P 2331 

MECANICIEN/MEC
ANICIENNE EN 

CYCLES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

13859 2544 11173 

Athénée 
Royal 

Vielsalm - 
Manhay 

6960 VAUX-CHAVANNE 7 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 3135 

MENUISIER/MENUI
SIERE 

D'INTERIEUR ET 
D'EXTERIEUR 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation visée. 
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13856 2544 11174 

Athénée 
Royal 

Vielsalm - 
Manhay 

6690 VIELSALM 7 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 2334 

MECANICIEN/MEC
ANICIENNE 

D'ENTRETIEN 
AUTOMOBILE 

Considérant l'avis d'initiative 
favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone de 
Luxembourg, la création de l'option 
est autorisée dans l'implantation 
visée. 

14305 2596 8104 Institut Saint-
Roch 6900 MARCHE-EN-

FAMENNE 7 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 P 8207 PUERICULTURE 

Considérant les éléments amenés par 
l'avis favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation visée. 

14581 2756 5455 
Athénée 

Royal Nestor 
Outer 

6760 VIRTON 7 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 9309 

TECHNICIEN/TECH
NICIENNE 
CHIMISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14598 2758 5458 Institut de la 
Sainte famille 6760 VIRTON 7 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 1216 

AGENT/AGENTE 
HORTICOLE EN 

CULTURES 
MARAICHERES ET 

EN 
FRUITICULTURE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

 

  



Autorisations de création pour la zone 8 – Wallonie Picarde 
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14179 779 1389 Institut 
Technique Libre 7800 ATH 8 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 2903 SUPERVISEUR/SUPERVISEU
SE EN ENTREPOT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14176 779 6987 Institut 
Technique Libre 7800 ATH 8 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 2034 TECHNICIEN/TECHNICIENN
E HARDWARE EN ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14177 779 6987 Institut 
Technique Libre 7800 ATH 8 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 2034 TECHNICIEN/TECHNICIENN
E HARDWARE EN ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14116 780 9294 I.P.E.S. d'Ath 7800 ATH 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 2034 TECHNICIEN/TECHNICIENN

E HARDWARE EN ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14117 780 9294 I.P.E.S. d'Ath 7800 ATH 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 2034 TECHNICIEN/TECHNICIENN

E HARDWARE EN ATELIER 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14607 1309 2614 
Athénée Royal 

Fernand 
Jacquemin 

7780 COMINES-
WARNETON 8 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 P 3520 
PEINTRE 

DECORATEUR/PEINTRE 
DECORATRICE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14612 1309 8175 
Athénée Royal 

Fernand 
Jacquemin 

7780 COMINES-
WARNETON 8 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 P 3520 
PEINTRE 

DECORATEUR/PEINTRE 
DECORATRICE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14571 1312 6989 Institut Saint-
Henri 7783 LE BIZET 8 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 8217 AIDE-SOIGNANT/AIDE-
SOIGNANTE 

Considérant que l’option existe 
déjà et donc qu’il ne s’agit pas 
d’une nouvelle occurrence, que 
cette option fait l’objet d’une 
demande de délocalisation avec 
avis favorable sous réserve de 
l’approbation du décret fourre-
tout, l’option est autorisée à la 
création dans l’implantation 
visée. 
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14137 1440 2903 Athénée Royal 
Rene Magritte 7860 LESSINES 8 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 9110 

TECHNICIEN/TECHNICIENN
E EN BANDAGES - 

ORTHESES - PROTHESES - 
CHAUSSURES 

ORTHOPEDIQUES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les 
arguments émis par les 
instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et 
sa cohérence avec l'offre de 
l'école, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée.  

14488 1689 7554 Institut de la 
Sainte-Union 7540 KAIN 8 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 4012 COMMIS/COMMISE DE 
SALLE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14486 1689 7554 Institut de la 
Sainte-Union 7540 KAIN 8 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 4016 PREMIER/PREMIERE 
COMMIS DE CUISINE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'école organise déjà la 
formation au D2, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14159 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCARDI

ERE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 
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14162 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCARDI

ERE 

Considérant les avis unanimes 
des instances qui sont 
favorables à la création de 
l'option, l'avis d'initiative 
favorable du CGES, et le fait que 
l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée. 

14160 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8014 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
LOGISTIQUE EN MILIEUX 

DE SOINS ET 
COLLECTIVITES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14163 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 8014 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
LOGISTIQUE EN MILIEUX 

DE SOINS ET 
COLLECTIVITES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14161 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8015 

AGENT/AGENTE 
D'ENTRETIEN EN MILIEUX 

DE SOINS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14164 1708 11181 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Provincial 

Paramédical 

7500 TOURNAI 8 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 8015 

AGENT/AGENTE 
D'ENTRETIEN EN MILIEUX 

DE SOINS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14654 3226 6700 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française 
Renée Joffroy 

7800 ATH 8 Non 
confessionnel WBE R D3 7B P 4126 CHEF DE CUISINE DE 

COLLECTIVITE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 
7e année dans ce secteur au 
sein de l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une 
option du même secteur, 
d'obtenir un CESS dans 
l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée.    

13947 3236 3371 Institut Don 
Bosco 7500 TOURNAI 8 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 D3 7B P 2219 OPERATEUR/OPERATRICE 
SUPPORT INFORMATIQUE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 
7e année dans ce secteur au 
sein de l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une 
option du même secteur, 
d'obtenir un CESS dans 
l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation 
visée.    
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13946 3236 3371 Institut Don 
Bosco 7500 TOURNAI 8 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 2902 CONDUCTEUR/CONDUCTRI
CE POIDS LOURDS 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13951 9533
2 2714 

Collège 
Technique 
Saint-Henri 

7700 MOUSCRON 8 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 9310 

TECHNICIEN/TECHNICIENN
E DES INDUSTRIES 
AGROALIMENTAIRES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis 
unanimes des instances qui 
sont favorables à la création de 
l'option, la création de l'option 
est autorisée dans 
l'implantation visée. 

 

  



Autorisations de création pour la zone 9 – Hainaut Centre 
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14332 1116 2194 

Institut 
Technique Et 
Commercial 

Des Aumôniers 
Du Travail 

7300 BOUSSU 9 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 2901 

GESTIONNAIRE EN 
LOGISTIQUE ET 

TRANSPORT 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14417 1204 2364 
Institut 

Technique 
Saint-Luc 

7000 MONS 9 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 2903 SUPERVISEUR/SUPERVIS

EUSE EN ENTREPOT 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14110 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECHNICIEN
NE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes des 
instances qui sont favorables à la 
création de l'option et l'avis 
d'initiative favorable du CGES, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 



N
u

m
ér

o
 d

em
an

d
e 

d
e 

p
ro

g
ra

m
m

at
io

n
 

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 é

co
le

  

N
u

m
ér

o
 F

A
S

E
 

im
p

la
n

ta
ti

on
  

Ec
o

le
 

C
od

e 
p

os
ta

l 

C
om

m
u

n
e 

Z
o

n
e 

d
'e

n
se

ig
n

em
en

t 

C
ar

ac
tè

re
 

R
és

ea
u

 d
'e

n
se

ig
n

em
en

t 

A
n

n
ée

 d
'é

tu
d

e 

C
od

e 
op

ti
on

 

In
ti

tu
lé

 o
p

ti
o

n
 

P
ro

p
os

it
io

n
 d

e 
d

éc
is

io
n

 m
ot

iv
ée

 

14111 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 2034 

TECHNICIEN/TECHNICIEN
NE HARDWARE EN 

ATELIER 

Considérant les avis unanimes des 
instances qui sont favorables à la 
création de l'option et l'avis 
d'initiative favorable du CGES, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14114 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 7B P 2219 OPERATEUR/OPERATRICE 

SUPPORT INFORMATIQUE 

Considérant les avis unanimes des 
instances qui sont favorables à la 
création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et le 
fait que l'offre est inexistante sur la 
zone, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation visée. 

14112 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 3039 AUXILIAIRE DU 

BATIMENT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14113 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 3039 AUXILIAIRE DU 

BATIMENT 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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24.10 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 2008 

AIDE MECANICIEN/AIDE 
MECANICIENNE 

GARAGISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

24.11 1206 10380 
Académie 

provinciale des 
Métiers 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 2008 

AIDE MECANICIEN/AIDE 
MECANICIENNE 

GARAGISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13950 1207 2370 
Institut 

Technique des 
Ursulines 

7000 MONS 9 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 9208 OPTIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13960 1211 9732 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Paramédical 
Provincial 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D2 P 45 8014 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
LOGISTIQUE EN MILIEUX 

DE SOINS ET 
COLLECTIVITES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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13962 1211 9732 

Institut 
D'enseignemen

t Secondaire 
Paramédical 
Provincial 

7000 MONS 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 P 45 8014 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
LOGISTIQUE EN MILIEUX 

DE SOINS ET 
COLLECTIVITES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13919 1230 2430 Institut Saint-
Luc 7000 MONS 9 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 D3 7B P 2219 OPERATEUR/OPERATRICE 
SUPPORT INFORMATIQUE 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14425 1230 10194 Institut Saint-
Luc 7080 FRAMERIE

S 9 Confessionnel Libre 
confessionnel R D2 P 45 7005 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
DE RECEPTION 
TELEPHONISTE 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14426 1230 10194 Institut Saint-
Luc 7080 FRAMERIE

S 9 Confessionnel Libre 
confessionnel R D3 P 45 7005 

ASSISTANT/ASSISTANTE 
DE RECEPTION 
TELEPHONISTE 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 
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14422 1230 10194 Institut Saint-
Luc 7080 FRAMERIE

S 9 Confessionnel Libre 
confessionnel R D2 P 45 8017 

AIDE-MENAGER/AIDE-
MENAGERE TITRES-

SERVICES 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14424 1230 10194 Institut Saint-
Luc 7080 FRAMERIE

S 9 Confessionnel Libre 
confessionnel R D3 P 45 8017 

AIDE-MENAGER/AIDE-
MENAGERE TITRES-

SERVICES 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

13920 1230 10295 Institut Saint-
Luc 7000 MONS 9 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 7B P 2219 OPERATEUR/OPERATRICE 
SUPPORT INFORMATIQUE 

Considérant le nombre important 
de demandes effectué par l'école, 
l'avis du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier 
les trois options les plus adaptées 
au regard de la situation de l'offre 
de l'école et sur la zone. En prenant 
en compte cet avis favorable, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14582 1250 2473 Athénée Royal 
De Quievrain 7380 QUIEVRAI

N 9 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICIE

NNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14547 1361 2734 
Institut 

Technique 
Saint-Gabriel 

7090 BRAINE-
LE-COMTE 9 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 3430 
TECHNICIEN/TECHNICIEN

NE EN CHAUFFAGE ET 
SANITAIRE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

14052 1363 2742 

Institut Notre-
Dame De 
Bonne-

Esperance 

7090 BRAINE-
LE-COMTE 9 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 9310 
TECHNICIEN/TECHNICIEN

NE DES INDUSTRIES 
AGROALIMENTAIRES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14009 1414 2845 

Institut 
Provincial 
D'enseign. 
Secondaire 
Leon Hurez 

7100 LA 
LOUVIERE 9 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7B P 6220 

COMPLEMENT EN 
TECHNIQUES 

SPECIALISEES DE 
DECORATION 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 7e 
année dans ce secteur au sein de 
l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    
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14010 1414 2845 

Institut 
Provincial 
D'enseign. 
Secondaire 
Leon Hurez 

7100 LA 
LOUVIERE 9 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 D3 7B P 8322 

COMPLEMENT 
D'ESTHETIQUE : 
ORIENTATION 
ARTISTIQUE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 7e 
année dans ce secteur au sein de 
l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    

13988 1415 2917 
Institut 

Technique 
Saint-Joseph 

7070 LE 
ROEULX 9 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 5231 
VENDEUR 

RETOUCHEUR/VENDEUSE 
RETOUCHEUSE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13991 1415 11130 
Institut 

Technique 
Saint-Joseph 

7100 LA 
LOUVIERE 9 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 3038 CHAPISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14146 1415 11130 
Institut 

Technique 
Saint-Joseph 

7100 LA 
LOUVIERE 9 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 3038 CHAPISTE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13992 1415 11131 
Institut 

Technique 
Saint-Joseph 

7070 LE 
ROEULX 9 Confessionnel Libre 

confessionnel R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCAR
DIERE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14147 1415 11131 
Institut 

Technique 
Saint-Joseph 

7070 LE 
ROEULX 9 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCAR
DIERE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14120 1419 2849 Athénée 
Provincial 7100 LA 

LOUVIERE 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 D3 7B P 2324 

INSTALLATEUR-
REPARATEUR/INSTALLATR

ICE-REPARATRICE 
D'APPAREILS 

ELECTROMENAGERS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 7e 
année dans ce secteur au sein de 
l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
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la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.    

14119 1419 2849 Athénée 
Provincial 7100 LA 

LOUVIERE 9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICIE

NNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14237 1469 6945 

Lycée Provincial 
Des Sciences Et 

Des 
Technologies 

7190 

ECAUSSIN
NES-

D'ENGHIE
N 

9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 D3 7B P 4125 

TRAITEUR-
ORGANISATEUR/TRAITEU

R-ORGANISATRICE DE 
BANQUETS ET DE 

RECEPTIONS 

Considérant la recommandation 
non opportune des services du 
Gouvernement et le fait qu'il 
n'existe aucune autre option en 7e 
année dans ce secteur au sein de 
l'école, et que seule la 
programmation de cette option 
permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  
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24.12 1469 6945 

Lycée Provincial 
Des Sciences Et 

Des 
Technologies 

7190 

ECAUSSIN
NES-

D'ENGHIE
N 

9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial R D3 7B P 2636 

COMPLEMENT EN 
SOUDAGE SUR TOLES ET 

SUR TUBES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14430 1475 7330 
Institut 

Technique 
Saint-Vincent 

7060 SOIGNIES 9 Confessionnel Libre 
confessionnel 1 DQ 4 TQ 5207 

AGENT/AGENTE 
TECHNIQUE EN MODE ET 

CREATION 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14248 1594 2112 
Athénée 
Provincial 
Warocque 

7160 

CHAPELLE
-LEZ-

HERLAIM
ONT 

9 Non 
confessionnel 

Subventionné 
provincial 1 DQ 4 P 1117 ASSISTANT/ASSISTANTE 

EN SOINS ANIMALIERS 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14559 1595 3189 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française 
Morlanwelz 

7140 

MORLANW
ELZ-

MARIEMO
NT 

9 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2213 TECHNICIEN/TECHNICIEN

NE EN INFORMATIQUE 

Considérant les avis unanimes des 
instances qui sont favorables à la 
création de l'option, l'avis 
d'initiative favorable du CGES, et le 
fait que l'offre existante se situe à 
plus de 10km, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14245 9519
4 2201 

Lycée Provincial 
Hornu 

Colfontaine 
7301 HORNU 9 Non 

confessionnel 
Subventionné 

provincial 1 DQ 4 P 3522 
PLAFONNEUR 

CIMENTIER/PLAFONNEUS
E CIMENTIERE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à 
la création de l'option, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

 

Autorisations de création pour la zone 10 – Hainaut Sud 
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14223 920 6993 

Institut 
D'enseignemen

t Technique 
Notre-Dame 

6000 CHARLEROI 10 Confessionnel Libre 
confessionnel R D3 P 45 7005 

ASSISTANT/ASSISTANT
E DE RECEPTION 
TELEPHONISTE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14505 932 1725 Athénée Royal 
Les Marlaires 6041 GOSSELIES 10 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 9110 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN BANDAGES - 

ORTHESES - 
PROTHESES - 
CHAUSSURES 

ORTHOPEDIQUES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  
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14673 950 1761 Athénée Royal 
Yvonne Vieslet 6030 

MARCHIEN
NE-AU-
PONT 

10 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI

ENNE EN CYCLES 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14674 950 1761 Athénée Royal 
Yvonne Vieslet 6030 

MARCHIEN
NE-AU-
PONT 

10 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2628 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN 

MICROTECHNIQUE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

24.7 950 1761 Athénée Royal 
Yvonne Vieslet 6030 

MARCHIEN
NE-AU-
PONT 

10 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 2645 SOUDEUR/SOUDEUSE 

CORDON D'ANGLE 

Considérant les éléments apportés 
par les instances au regard de la 
recommandation non opportune des 
services du Gouvernement et 
prenant en compte l'avis favorable 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 

14402 983 7485 

Centre Educatif 
Communal 

Secondaire 'La 
Garenne' 

6041 GOSSELIES 10 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal 1 DQ 4 TQ 1209 

TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN 

HORTICULTURE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14408 983 10178 

Centre Educatif 
Communal 

Secondaire 'La 
Garenne' 

6000 CHARLEROI 10 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R D2 P 45 8008 

TECHNICIEN DE 
SURFACE-

NETTOYEUR/TECHNICIE
NNE DE SURFACE-

NETTOYEUSE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14409 983 10178 

Centre Educatif 
Communal 

Secondaire 'La 
Garenne' 

6000 CHARLEROI 10 Non 
confessionnel 

Subventionné 
communal R D2 P 45 8013 BRANCARDIER/BRANCA

RDIERE 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14670 1045 9432 Athénée Royal 
Jourdan 6220 FLEURUS 10 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 P 1217 

AGENT/AGENTE 
HORTICOLE EN 

FLORICULTURE ET EN 
PEPINIERES 

Considérant la recommandation 
réservée des services du 
Gouvernement et les arguments 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option et sa 
cohérence avec l'offre de l'école, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

24.8 1045 9432 Athénée Royal 
Jourdan 6220 FLEURUS 10 Non 

confessionnel WBE R DQ 4 P 3522 
PLAFONNEUR 

CIMENTIER/PLAFONNEU
SE CIMENTIERE 

Considérant les éléments apportés 
par les instances au regard de la 
recommandation non opportune des 
services du Gouvernement et 
prenant en compte l'avis favorable 
émis par les instances vis-à-vis des 
caractéristiques de l'option, la 
création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée. 
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13855 1525 3073 Athénée Royal 
de Chimay 6460 CHIMAY 10 Non 

confessionnel WBE 1 D3 7B P 8212 
AGENT MEDICO-
SOCIAL/AGENTE 
MEDICO-SOCIALE 

Considérant la recommandation non 
opportune des services du 
Gouvernement et le fait qu'il n'existe 
aucune autre option en 7e année 
dans ce secteur au sein de l'école, et 
que seule la programmation de cette 
option permettrait aux élèves sortant 
d'une 6e année, dans une option du 
même secteur, d'obtenir un CESS 
dans l'enseignement professionnel, 
la création de l'option est autorisée 
dans l'implantation visée.  

13861 1606 3206 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française David 
Lachman 

6470 RANCE 10 Non 
confessionnel WBE 1 DQ 4 P 3230 

COUVREUR-
ETANCHEUR/COUVREUS

E-ETANCHEUSE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13863 1606 8944 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française David 
Lachman 

6470 RANCE 10 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 1217 

AGENT/AGENTE 
HORTICOLE EN 

FLORICULTURE ET EN 
PEPINIERES 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

13864 1606 8944 

Institut 
Technique De 

La 
Communauté 

Française David 
Lachman 

6470 RANCE 10 Non 
confessionnel WBE R DQ 4 P 3230 

COUVREUR-
ETANCHEUR/COUVREUS

E-ETANCHEUSE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14149 3049 2012 

Communauté 
Educative 

Saint-Jean-
Baptiste 

6224 WANFERCE
E-BAULET 10 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 TQ 3430 
TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN CHAUFFAGE 

ET SANITAIRE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14308 3049 10198 

Communauté 
Educative 

Saint-Jean-
Baptiste 

6224 WANFERCE
E-BAULET 10 Confessionnel Libre 

confessionnel 
R DQ 4 

TQ 3430 
TECHNICIEN/TECHNICI
ENNE EN CHAUFFAGE 

ET SANITAIRE 

Considérant la recommandation 
opportune des services du 
Gouvernement et les avis unanimes 
des instances qui sont favorables à la 
création de l'option, la création de 
l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14127 3104 6726 Institut Sainte-
Marie 5660 PESCHE 10 Confessionnel Libre 

confessionnel 1 DQ 4 P 2115 
INSTALLATEUR 

ELECTRICIEN/INSTALLA
TRICE ELECTRICIENNE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14130 3104 9803 Institut Sainte-
Marie 5660 PESCHE 10 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 2115 
INSTALLATEUR 

ELECTRICIEN/INSTALLA
TRICE ELECTRICIENNE 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 
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14132 3104 9803 Institut Sainte-
Marie 5660 PESCHE 10 Confessionnel Libre 

confessionnel R DQ 4 P 2331 MECANICIEN/MECANICI
ENNE EN CYCLES 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14133 3104 9803 Institut Sainte-
Marie 5660 PESCHE 10 Confessionnel Libre 

confessionnel R D3 7B P 3132 MENUISIER/MENUISIER
E EN PVC ET ALU 

Considérant le nombre important de 
demandes effectué par l'école, l'avis 
du CGES a été sollicité afin de 
pouvoir se positionner et identifier les 
trois options les plus adaptées au 
regard de la situation de l'offre de 
l'école et sur la zone. En prenant en 
compte cet avis favorable, la création 
de l'option est autorisée dans 
l'implantation visée. 

14215 3131 6224 
Athénée royal 
"Jean Rostand" 
de Philippeville 

5600 PHILIPPEVI
LLE 10 Non 

confessionnel WBE 1 DQ 4 TQ 2420 
MECANICIEN/MECANICI
ENNE DE MAINTENANCE 

INDUSTRIELLE 

Considérant l'avis d'initiative 
favorable du CGES à propos de 
l'option et de la situation de l'offre 
existante dans la zone du Hainaut 
Sud, la création de l'option est 
autorisée dans l'implantation visée. 

 
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française autorisant, pour les rentrées scolaires 2025-2026 ou 2026-2027, l'organisation ou l'admission aux subventions 
d'options de base groupées dans l'enseignement secondaire ordinaire. 
 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l’Enseignement supérieur, de la Culture et des Relations internationales et intra-francophones, 
 

E. DEGRYSE 
 

La Ministre de l’Education et de l’Enseignement de Promotion sociale, 
 

V. GLATIGNY 


